
Rapport d’activité 2018   

Mise en œuvre du plan de gestion de  

l’Espace Naturel Sensible du Bois de Montfée 
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Première année de mise en œuvre du plan de gestion validé en 2017, l’année 2018 était ambitieuse en objectifs et actions, tant la forêt que sur les milieux 

annexes (pelouses, prairies, lande) ou encore sur l’éducation à l’environnement. Mais 2018 c’est avéré surtout être riche d’imprévus (arrêt maladie de 3 

mois du chargé de mission) et d’évolutions pour la Communauté de communes nouvellement fusionnée et le Service Biodiversité. Ces circonstances 

particulières expliquent que le travail sur l’Espace Naturel Sensible du Bois de Montfée n’a réellement repris que durant l’été 2018 et que les objectifs de 

gestion initiaux n’est pas pu tous être atteints. 

 

Cependant, de belles réalisations ont vu le jour et d’importantes actions de long terme ont été initiées avec succès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification de l’aménagement de la forêt communale de 

Ternant :  

 

Fruit du partenariat entre ONF et CCGCNSG pour la gestion de cet 

ENS, un travail conjoint a été mené sur la forêt communale de 

Ternant. 

 

En effet, la mise en régénération d’une parcelle, c’est-à-dire son 

exploitation, traitée en futaie régulière devait avoir lieu sous forme 

de coupe à blanc. Mais cette modalité se trouvait être contraire aux 

objectifs du site. 

 

L’ONF a donc pris l’initiative d’inviter la CCGCNSG et le CD21 à se 

réunir autour des élus de Ternant pour les informer des autres types 

d’exploitation possibles pour cette forêt et des conséquences 

financières et techniques de chaque option. 

 

Au terme de cette réflexion, la commune de Ternant a validé la 

modification de son aménagement forestier afin d’irrégulariser ce 

secteur de sa forêt. L’exploitation ne se fera ainsi pas en coupe à 

blanc mais par le prélèvement d’arbres mâtures, en laissant en place 

ceux de moindre diamètre. Les arbres dits « bio », c’est-à-dire 

porteurs de micro-habitats favorables à la biodiversité seront 

également conservés. 

Exploitation forestière et arbre « bio » au Bouloy, forêt communale de Ternant. 



  
Concertation à la ferme de la Cras :  

 

Afin de lancer rapidement l’ensemble des travaux prévus 

dans le domaine de la ferme de la Cras, le propriétaire a 

été rencontré à trois reprises en 2018. Une organisation 

du travail a été validée avec lui concernant les enjeux 

principaux de la ferme, c’est-à-dire la mare, les prairies et 

la pelouse marneuse.  

Restauration de la mare :  

 

Lors de ces rencontres, il s’est avéré que la mare était assez peu envasée et que la 

principale problématique concernait la rétention en eau. Il a donc été décidé de ne 

pas intervenir sur la structure de la mare mais plutôt de gérer la végétation de 

bordure afin de limiter la consommation d’eau par les arbres tout en gérant 

l’ombrage permettant de limiter l’évaporation.  

 

Certains arbres ont donc été marqués pour être abattus durant l’hiver 2018/2019 

par le propriétaire lui-même. 

 

Il a également été décidé, plutôt que d’agrandir l’actuelle mare, d’en créer une 

autre en contrebas, alimentée par le trop plein d’eau de la première.  

 

Cette seconde mare aura un profil différent, plus prairiale, plus temporaire (elle ne 

sera plus alimentée si le niveau d’eau baisse en amont) et apportera donc une plus 

grande capacité et diversité d’accueil de la faune et de la flore liée aux milieux 

humides. En complément, des suivis des amphibiens seront réalisés avant ces 

travaux sur l’actuelle mare pour évaluer l’évolution des populations. 
Niveau d’eau de la mare en septembre 2018, lors du marquage des arbres 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien des prairies mésophiles :  

 

Toujours durant cette phase de discussion avec le propriétaire de la ferme de la Cras, 

le cas des jachères en cours d’évolution vers de la prairie a été abordé.  

 

L’actuel broyage des parcelles réalisé par le propriétaire est insuffisant (et inadapté) 

pour garantir l’amélioration de leur état de conservation et il est de plus très 

chronophage pour lui. 

 

Il a donc été convenu de rechercher un éleveur local susceptible de faucher ces 

prairies et d’en exporter l’herbe pour usage fourrager. Cette action se fera sans 

aucune contrepartie et sous certaines conditions fixées par le propriétaire, comme la 

réalisation de la fauche en une date tardive, le maintien d’une bande non fauchée en  

bordure de lisière forestière et des haies, etc. 

 

En fin d’année, un accord oral a eu lieu entre un éleveur de Ternant et le propriétaire. 

A la demande de ce denier, le chargé de mission a rédigé (en français et en anglais) un 

accord de « prêt à usage » pour ces parcelles afin de cadrer l’usage dorénavant 

agricole de ces prairies. 

Entretien de la pelouse marneuse :  

 

Dernier secteur à forts enjeux pour la ferme de la Cras : la pelouse marneuse. 

 

Une visite de la parcelle a permis de préciser les travaux nécessaires et la 

modalité d’intervention. L’option d’un contrat Natura 2000 a été retenue et le 

cahier des charges pour ce contrat a été rédigé en fin d’année. 

 

Il s’agira essentiellement de débroussaillage manuel des nappes basses de 

prunelliers, de l’élimination de quelques buissons de fruticées et de l’abattage 

des pins susceptibles de coloniser la pelouse. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Fête de la nature :  

 

La découverte de l’ENS du Bois de Montfée par la création d’un sentier pédagogique et 

plus généralement l’éducation à la nature étaient des objectifs majeurs de l’année 2018. 

Mais le travail de définition des compétences intercommunale durant le premier 

semestre a gelé toute possibilité d’investissements et de prestations extérieures.  

 

Si l’action de conception du sentier de découverte a été reportée à 2019, l’animation 

prévue a bien eu lieu, lors de la Fête de la Nature, le 19 mai 2018. 

 

Elle a réuni 25 participants qui ont pu arpenter lors d’une balade le futur sentier et 

découvrir les différents spécificités et originalités de ce site (peuplements forestiers, 

lande acide, Damiers de la succise, fourmilières, etc.).  


